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CCTT INOVEM

Désigne un lien hiérarchique.

Désigne un lien opérationnel avec une filiale sous contrôle du Cégep qui dispose d’un conseil  
d’administration distinct avec obligation de reddition de comptes au conseil d’administration du 
Cégep.

Désigne un lien opérationnel avec une entité non contrôlée par le Cégep qui dispose d’un conseil 
d’administration distinct sans obligation de reddition de comptes au conseil d’administration du 
Cégep.

             * Les opérations de la formation continue sont menées sous la supervision de la direction de la 
formation continue et du service aux entreprises.

Désigne un lien hiérarchique.

Désigne un lien opérationnel avec une filiale sous contrôle du Cégep qui dispose d’un conseil  
d’administration distinct avec obligation de reddition de comptes au conseil d’administration du 
Cégep.

Désigne un lien opérationnel avec une entité non contrôlée par le Cégep qui dispose d’un conseil 
d’administration distinct sans obligation de reddition de comptes au conseil d’administration du 
Cégep.

             * Les opérations de la formation continue sont menées sous la supervision de la direction de la 
formation continue et du service aux entreprises.
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